
 

 

 

 

COMITÉ DIRECTEUR DE LA FFE  

Elancourt ‐ 8 & 9 novembre 2014  

RELEVÉ DE DÉCISIONS  

  

 

Présents : 20 

APICELLA Manuel LEMASLE Raphaël REYREAU Stéphane 

BARBIER Thierry  LEROY Christophe SALAZAR Diego 

DELABARRE Olivier  LOYARTE  Frédéric SUEZ-PANAMA Gilles * 

ESCAFRE Stéphane MENSCH Etienne VALENTINI Jérôme* 

FRETEL Didier * OLLIER Pablo * VARINIAC Emmanuel 

KULCZAK Anémone POUSSE Kennisthon VÉROT Mélanie 

LAUFERON Patrick PRIÉ Éric 
 

Présente  samedi 8 novembre jusqu’à  15h30, puis absente non représentée :  1 

DACALOR Aurélie 

Absents excusés représentés : 6 

CARVALLO Henri  FONTAINE Robert FRESSINET Laurent 

FOING Marc  FOURCART Marc  MAISURADZÉ Nino * 

 

Absente excusée non représentée : 1 

MARCHADOUR Claire     

 
Présents à titre consultatif  

VERAT Laurent – Directeur Général / Directeur Technique National  

LOPEZ Jordi – Directeur Technique National Adjoint  

MATHIS Jacques, Directeur des Jeunes 

 :   les noms suivis d’une astérisque sont des nouveaux membres. 

 



 

 

 

 
 Approbation du procès‐verbal du Comité Directeur des 21 et 22 juin 2014  

Compte rendu non achevé : report du vote. 

 
I. FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DIRECTEUR 

Pour des raisons statutaires, il est demandé aux élus démissionnaires de confirmer leur 

retrait par un écrit non équivoque. 

II. COMPÉTITIONS – SPORTIF  

 Vote du règlement intérieur de la Commission Technique : 

Unanimité. 

 Vote sur la composition de la Commission Technique :  

Remplacement de Christophe Philippe par Gérard Hernandez.  

Unanimité. 

 Vote spécifique sur le maintien dans cette Commission de Sylvain Rivier : 

6 Pour – 12 Abstention – 8 Contre 

 Vote du règlement des compétitions homologuées (règle des coups illégaux pour les 

tournois jeunes) 

Pour les qualifications départementales et régionales du championnat de France des jeunes, 

le CD approuve l’élargissement de l’exception déjà octroyée aux tournois scolaires. 

L’exception (perte de la partie au 3e coup illégal) est adoptée pour les catégories petits 

poussins, poussins et pupilles. Le choix revient à l’organisateur pour tout autre tournoi 

rapide. 

Unanimité. 

 Équipes de France olympiques : 

Doit-on conserver un sélectionneur entièrement responsable des sélections nationales ? 

24 Pour - 0 Abstention - 1 Contre 

 Candidatures pour les finales fédérales 

 Top 12 : Grau-du-Roi 

 Top Jeunes : Dieppe 

 Demi-finales & Finales de la Coupe de France/Top 12F : Nîmes 

 Finale Coupe Loubatière : Saint-Maximin 

 Finale Coupe 2000 : Reims 

 Coupe de la Parité : Élancourt au siège fédéral 

 Trophée Roza Lallemand : Saint-Jacut-de-la-Mer 

 Championnat de France Universitaire : Châlons-en-Champagne 

 Finale des Ecoles : Lons-le-Saunier 

 Finale des Collèges / Lycées : Laval 

Unanimité sur les lieux proposés. 



 

 

 

 

 Le Trophée BNP Paribas du championnat de France devient le « Championnat de France de 

Blitz ». Il se déroulera lors de la journée de repos du Championnat de France, dès 2015 à 

Saint-Quentin.  

Pour 25 - Abstention 1 - Contre 0 

 Candidatures à l'organisation du championnat de France 2015 de parties rapides : 

Pour PARIS 9 - Abstention 4 - Pour NANCY 12 

III. COMMISSIONS  

 Règlement intérieur de la Commission de Contrôle Economique et de Gestion  

Le règlement intérieur a été amendé en cours de réunion par le CD. 

Unanimité 

 Validation de la Commission Médicale 

Unanimité 

IV. COMMISSIONS PARTICIPATIVES  

SECTEUR SCOLAIRE 

 Vote du nouveau règlement des championnats scolaires 

25 pour ‐ 1 abstention ‐ 0 contre 

 Concours « l'École sur l'Échiquier » 

Contribution financière de 1.500 € de la FFE pour ce concours national d’appel à projets. 

25 pour ‐ 0 abstention ‐ 1 contre 

SECTEUR HANDICAP  

 Intégration des règles spécifiques H01 et H01A dans les règles générales  

24 pour ‐ 1 abstention ‐ 0 contre 

 Nomination de référents Handicap au sein des Ligues 

Unanimité 

SECTEUR JEUNE  

A. REFORME DU NOMBRE DE QUALIFIES AU CHAMPIONNAT DE FRANCE JEUNES. 

 La Commission des Jeunes a proposé de faire sauter le verrou de 86 qualifiés par catégorie.  

1 Contre – 1 Abstention  - 24 Pour 

 Le Comité s’accorde pour augmenter à 92 ou 94 le nombre de qualifiés dans les catégories 

mixtes, à l'exception des petits-poussins. La Commission Technique sera consultée. 

 Proposition de la Direction Jeunes de supprimer la prise en charge du transport des 

champions de France pour les championnats d'Europe et du Monde. 

10 Pour – 1 Abstention – 15 Contre 

 



 

 

 

 

B. REFORME DU MODE DE QUALIFICATION EN EQUIPE DE FRANCE 

 L'Équipe de France se composera des 12 Champions de France, auxquels se rajouteront 6 à 

12 joueurs sélectionnés par une Commission Sportive. Ce groupe (de 12 à 24 joueurs 

maximum) participera aux Championnat d'Europe et aux Championnats du Monde. 

Un Comité de sélection de 3 personnes sera nommé. 

18 Pour – 4 Abstention – 3 Contre 

C. FINALE DU TOP JEUNES  

 Port obligatoire d’un maillot permettant d'identifier son Club  

14 Pour – 6 Abstention – 2 Contre 

 Organisation FFE, en liaison directe avec la collectivité, intégrant un maximum de parties 

retransmises, et une cérémonie de clôture scénarisée. 

Unanimité 

V. EMPLOI, FORMATION ET DÉVELOPPEMENT 

 Nouveaux formats pour les DIFFE, DAFFE et DEFFE et modifications des règles d’attribution : 

 DIFFE : Unanimité  

 DAFFE 1 : 17 Pour ‐ 0 abstention ‐ 9 contre 

  DAFFE 2 :  11 Pour ‐ 5 abstentions ‐ 10 contre 

 DAFFE 3 : 12 Pour ‐ 8 abstentions ‐ 6 contre  

VI. BUDGET 

 Vote de la rémunération du Président pour l'année 2015, selon l'article 2.3.1.2 des statuts : 

20 pour ‐ 2 abstentions ‐ 2 contre (M. Diego Salazar ne participait ni aux débats, ni au vote.) 

VII. INSTITUTIONNEL – JURIDIQUE 

 Vote du Règlement Intérieur de la Commission d'Appel Sportif  

Unanimité 

VIII. BUREAU FÉDÉRAL 

 Christophe LEROY est proposé comme nouveau Secrétaire Général 

Unanimité (Christophe LEROY ne participait pas au vote.) 

 

 

Le Président, 

Diego SALAZAR 

  


